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Déclaration sur l’honneur ventes à domicile – dispense des connaissances de gestion de base


 
Certains vendeurs indépendants à domicile –appelés aussi intermédiaires dans l’AR- peuvent obtenir une inscription dans la BCE en tant qu’entreprise commerciale sans devoir prouver les connaissances de gestion de base. L’ AR vise donc aussi bien les produits que les services.

Les trois parties suivantes sont concernées dans le système :

· le consommateur ou l’hôte

· l’intermédiaire

· l’organisateur.

Pour que l’intermédiaire puisse bénéficier de la dispense de la preuve des connaissances de gestion de base, toutes les conditions suivantes doivent être remplies :

· la vente doit avoir lieu au domicile du consommateur ou de l’hôte même. Les ventes dans des endroits publics d’immeubles privés (la cantine d’une association par exemple) ou dans les locaux de l’organisateur du système, ne tombent pas sous le champ d’application. La preuve des connaissances de gestion de base reste donc obligatoire pour ces ventes-là.

· la vente doit être conclue entre l’organisateur du système et le consommateur, et ce via l’intermédiaire. L’organisateur facture directement au consommateur. L’intermédiaire ne fait pas de facture lui-même.

· la vente doit avoir lieu après fixation d’un rendez-vous avec l’intermédiaire à l’initiative du consommateur ou de l’hôte. La vente de porte-à-porte ne tombe donc pas sous le champ d’application. La preuve des connaissances de gestion de base reste obligatoire dans ce cas-là.

· il ne peut pas s’agir de l’acceptation d’une offre de visite formulée téléphoniquement par l’intermédiaire. L’intermédiaire qui prend contact par téléphone avec des clients potentiels pour leur offrir une visite à domicile pour présenter et éventuellement vendre son produit ou son service, ne tombe pas sous le champ d’application et doit donc bien prouver les connaissances de gestion de base.

· l’intermédiaire doit fournir des renseignements sur les produits et/ou services proposés et fait une démonstration sur son usage ou fait uniquement une démonstration de l’usage du produit. Il ne peut donc pas s’agir d’une simple vente sur base de renseignements dont disposait déjà le consommateur ou l’hôte avant le rendez-vous.

· les produits ou services vendus doivent appartenir à l’organisateur du système ou ne peuvent être vendus que sous sa marque ou son symbole. Il ne peut pas s’agir d’un commerce de détail de produits sans lien avec l’organisateur du système.

· si l’intermédiaire achète quand même des produits lui-même pour les vendre après, il ne peut bénéficier de la dispense de la preuve des connaissances de gestion de base que s’il achète les produits chez l’organisateur du système après la commande du consommateur ou de l’hôte. L’intermédiaire qui fait un stock lui-même, ne peut pas bénéficier de la dispense.

· l’intermédiaire ne peut pas profiter de l’occasion pour offrir d’autres produits ou services pour son compte propre. L’intermédiaire peut agir pour les organisateurs de plusieurs systèmes en même temps.
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La vente à domicile ne signifie pas qu’il doit s’agir d’un contact simultané avec plusieurs clients potentiels (‘party’) ou d’une simple démonstration.

En cas de vente de produits, le guichet doit utiliser le code nace 47990 (autres commerces de détail hors magasins). En cas de services, le code correspondant doit être utilisé. Les services qui ne sont pas mentionnés explicitement dans la liste des codes nace, sont inscrits avec le code qui convient le mieux. Pour les intermédiaires qui offrent des services de télécommunication, il s’agit par exemple du code 61.200. 

Je soussigné(e) ……………………………………………………………………., déclare être au courant de la réglementation en rapport avec la vente à domicile et déclare exercer uniquement les activités de ventes à domicile comme mentionnées ci-dessus
Fait à ……………………………………, le ………………………………….

Signature

